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L'an deux mille-vingt cinq, le quatorze octobre,
Le Conseil municipal, dûment convoqué le huit octobre deux mille vingt-cinq, s'est réuni en session ordinaire, salle
du conseil de l'Espace Marie-Christine BOUSQUET, sous la Présidence de Gaëlle LEVEQUE.

nombre de membres

en exercice 29

présents 21

exprimés 28

vote

pour 21

contre 0

abstention 7

Présent  s   : 
Gaëlle  LEVEQUE,  Ludovic  CROS,  Nathalie  ROCOPLAN,  Gilles  MARRES,  Monique
GALEOTE, Ali  BENAMEUR, Marie-Laure VERDOL, Isabelle PEDROS, Claude FERAL,
Michel  PANIS,  Jean-Marc  SAUVIER,  Ahmed  KASSOUH,  Edith  POMAREDE,  Damien
ALIBERT, David BOSC, Fadilha BENAMMAR KOLY, Thibault DETRY, Joana SINEGRE,
Magali STADLER, Damien ROUQUETTE, Françoise CAUVY. 
Absents avec pouvoirs :
Didier  KOEHLER  à  Jean-Marc  SAUVIER,  Nathalie  SYZ  à  Ludovic  CROS,  Fatiha
ENNADIFI  à  Monique  GALEOTE,  David  DRUART  à  Nathalie  ROCOPLAN,  Claude
LAATEB  à  Joana  SINEGRE,  Christian  RICARDO  à  Magali  STADLER,  Marie  Pierre
CAUMES à Damien ROUQUETTE.

Absente :
Izia GOURMELON.

Abstention: Claude LAATEB, Christian RICARDO, Joana SINEGRE, Magali  STADLER, Damien ROUQUETTE,
Françoise CAUVY, Marie Pierre CAUMES

OBJET : Adoption du budget supplémentaire de l'année 2025 du budget principal

VU le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), et en particulier l’article L2311- 1 et suivants,
VU la délibération n°CM_250414_04 du Conseil municipal du 14 avril 2025 relative à l’adoption du budget primitif
de l’année 2025 du budget principal,
VU la délibération n°CC_250617_12 du Conseil  municipal  du 17 juin 2025, relative à l’approbation du compte
administratif de l’année 2024 du budget principal,
CONSIDÉRANT que le budget supplémentaire a pour fonction :

- de reprendre le résultat de l’exercice antérieur ;
- de reporter les inscriptions budgétaires qui n’ont pas fait l’objet d’une réalisation au cours de l’exercice
précédent et dont l’opportunité n’est pas remise en cause ;
- d’ajuster les inscriptions du budget primitif ;
- d’inscrire de nouvelles opérations,

CONSIDÉRANT que la maquette  budgétaire  a été mise à disposition à l’accueil  de la  collectivité  et  par voie
dématérialisée  dans  le  dossier  de  convocation  de  la  séance,  disponible  dans  l’ordre  du  jour  associé  à  la
convocation,

Ouï l'exposé de   Marie-Laure     VERDOL   et après en avoir délibéré, le   Conseil municipal   :
- ARTICLE 1 : ADOPTE le budget supplémentaire de l’année 2025 du budget principal,  intégrant les restes à
réaliser d’investissement, ainsi que les résultats définitifs n-1 et présentant les inscriptions budgétaires suivantes,
conformément à la maquette annexée à la présente délibération :

I – SECTION DE FONCTIONNEMENT

a – RECETTES - propositions nouvelles : ................................................................ +129 420 euros
- chapitre 70 – produits services : ...................................................................... -48 773 euros

- réduction des recettes cinéma, ajout des dispositifs cités éducatives et Avelo 3 :  -28 773 euros
- réduction des recettes de mise à disposition de personnel : ...................... -20 000 euros

Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet d’un recours pour
excès  de  pouvoir  devant  le  Tribunal  administratif  de  Montpellier  dans  un  délai  de  deux  mois,  à  compter  de  la  notification  :  le  Tribunal
administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.
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- chapitre 73 – impôts et taxes : ............................................................................  -6 100 euros
réduction des recettes du Fonds de Péréquation Intercommunal et Communal (FPIC) suite à la notification de l’État

- chapitre 731 – Fiscalité directe : .......................................................................  -29 000 euros
réduction des produits attendus aux recettes prévisionnelles notifiées par l’État et à la copie des rôles 2025

- chapitre 74 – dotations et participations : ..................................................... +24 693 euros
- avec des ajustements des produits suite aux notifications annuelles : 

- DSR : ...................................................................................................  +54 070 euros
- DNP : ....................................................................................................  -31 652 euros
- diverses dotations et participations : ...................................................... +6 275 euros

- chapitre 75 – autres produits de gestion courante : : ..................................... +3 600 euros
- ajout nouvelles conventions d’occupation du domaine public : ................... +3 600 euros

- chapitre 013 – atténuations de charges : : ..................................................... +10 000 euros
- chapitre 042 – opérations d’ordre de transfert entre sections : : ............... +175 000 euros

- ajustement des travaux en régie en lien avec la réalisation des équipements :  +170 000 euros
- ajustement des subventions à transférer aux résultats : ............................. +5 000 euros

b – DÉPENSES - propositions nouvelles : ............................................................... +129 420 euros
- chapitre 011 – charges à caractère général : ................................................. +13 437 euros

- ajustement dépenses dispositif Avelo3 : .................................................... +11 300 euros
- ajout RS OM 2024 et 2025 : ...................................................................... +13 700 euros
- baisse sur les fluides : ..................................................................................  -7 400 euros
- divers ajustements : ....................................................................................  -4 163 euros 

- chapitre 012 – charges de personnel et frais assimilés : ............................... -45 000 euros
- ajustement des prévisions : ........................................................................  -45 000 euros

- chapitre 66 – charges financières : ................................................................... +5 000 euros
- chapitre 67 – charges exceptionnelles : ........................................................... +1 500 euros
- chapitre 042 – opérations d’ordre de transfert entre sections : ................... +71 000 euros

- ajustement des amortissements : .............................................................. +40 000 euros
- apurement des comptes de charges à étaler : .......................................... +31 000 euros

- chapitre 023 – virement à la section d’investissement : ............................... +83 483 euros

II – ÉQUILIBRE DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT
propositions nouvelles - recettes réelles -45 580,00 euros

propositions nouvelles - recettes d’ordre +175 000,00 euros

reprise du résultat N-1 0,00 euros

total des recettes de fonctionnement  +129 420,00 euros

propositions nouvelles - dépenses réelles -25 063,00 euros

propositions  nouvelles  -  dépenses d’ordre –  virement  à  la  section
d’investissement

+154 483,00 euros

total des dépenses de fonctionnement  +129 420,00 euros

III – SECTION D’INVESTISSEMENT

a – RECETTES - propositions nouvelles : ................................................................ +261 291 euros
- chapitre 10 – dotations, fonds divers et réserves : ........................................ -86 469 euros

- ajustement FCTVA notifié par l’État : .......................................................... -86 469 euros
- chapitre 13 – subventions d’investissement reçues : .............................. +1 568 490 euros

- subvention FEDER stade Beaumont : ..................................................... +500 000 euros
- subvention FEDER city Grézac : ............................................................. +300 000 euros
- subvention RÉGION city Grézac : ........................................................... +105 000 euros
- subvention DÉPARTEMENT city Grézac : .............................................. +270 000 euros
- subvention DETR piscine : ...................................................................... +295 000 euros
- subvention DÉPARTEMENT école Vinas : ................................................ +30 000 euros
- subvention Fonds vert rénovation CTM : ................................................... +63 724 euros
- divers ajustements : ......................................................................................  4 766 euros

- chapitre 16 – emprunts et dettes assimilées : ........................................... -1 423 313 euros
ajustement emprunt nécessaire

- chapitre 024 – produits des cessions d’immobilisations : ............................. +6 000 euros
- cession Skate park+ city Grézac : ............................................................... +6 000 euros

- chapitre 45 – opérations pour compte de tiers : ................................................. +100 euros
ajustement opération 19 rue de la République

Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet d’un recours pour
excès  de  pouvoir  devant  le  Tribunal  administratif  de  Montpellier  dans  un  délai  de  deux  mois,  à  compter  de  la  notification  :  le  Tribunal
administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.
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- chapitre 040 – opérations d’ordre de transfert entre sections : ................... +71 000 euros
- ajustement des amortissements : .............................................................. +40 000 euros
- apurement des comptes de charges à étaler : .......................................... +31 000 euros

- chapitre 041 – opérations patrimoniales : ...................................................... +42 000 euros
- remboursement avance sur marché : ........................................................ +42 000 euros

- chapitre 021 – virement de la section d’investissement : ............................. +83 483 euros

b – DÉPENSES - propositions nouvelles : ................................................................ +261 291 euros
- chapitre 20 – immobilisations incorporelles : ................................................ +17 500 euros

- étude Avelo3 : ..............................................................................................  +4 000 euros
- étude EFF’ACTEE médiathèque : ............................................................... +8 500 euros
- ajustement AMO réseau de chaleur : .......................................................... +5 000 euros

- chapitre 204 – subventions d’équipement versées : ....................................... +4 431 euros
- subvention façades : ...................................................................................  +4 431 euros

- chapitre 21 – immobilisations corporelles : ..................................................... +6 260 euros
- acquisitions dans le cadre de Avelo3 : ...................................................... +17 200 euros
- ajout de crédits grosses réparations de véhicules : ..................................... +5 000 euros
- réduction crédits paiement rénovation énergétique CTM : ......................... -10 000 euros
- ajustement crédits paiement selon avancement travaux clocher St Fulcran :  +30 000 euros
- ajustement crédits paiement selon avancement travaux stade Beaumont :  -170 000 euros
- avenants travaux piscine : .........................................................................  +62 810 euros
- avenants travaux city Grézac : .................................................................. +26 800 euros
- ajustement crédits travaux cour Vinas : ..................................................... +24 000 euros
- remplacement jeux vétustes école Prémerlet : ............................................ +5 500 euros
- baisse coût révision toiture Fleury : .............................................................. -3 790 euros

- chapitre 16 – emprunts et dettes assimilées : ............................................... +16 000 euros
- chapitre 45 – opérations pour compte de tiers : ................................................. +100 euros

ajustement opération 19 rue de la République
- chapitre 040 – opérations d’ordre de transfert entre sections : : ............... +175 000 euros

- ajustement des travaux en régie en lien avec la réalisation des équipements :  +170 000 euros
- ajustement des subventions à transférer aux résultats : ............................. +5 000 euros

- chapitre 041 – opérations patrimoniales : ...................................................... +42 000 euros
- remboursement avance sur marché : ........................................................ +42 000 euros

IV - ÉQUILIBRE DE LA SECTION D’INVESTISSEMENT
propositions nouvelles - recettes réelles +64 808,00 euros

affectation des résultats N-1 0,00 euros

propositions nouvelles - recettes d’ordre – virement de la section de
fonctionnement

+196 483,00 euros

total des recettes d’investissement  +261 291,00 euros

propositions nouvelles - dépenses réelles +44 291,00 euros

propositions nouvelles - dépenses d’ordre +217 000,00 euros

reprise du déficit N-1 0,00 euros

total des dépenses d’investissement  +261 291,00 euros

-  ARTICLE  2  :  AUTORISE le  Maire,  ou  son  représentant,  à  effectuer  toutes  les  démarches  nécessaires  à
l'exécution de la présente délibération et à signer tous les documents y afférents,

-  ARTICLE  3  :  DIT que  le  présent  acte  sera  transmis  au  service  du  contrôle  de  légalité,  publié  selon  la
réglementation en vigueur et inscrit au registre des actes.

Pour extrait certifié conforme au registre des actes.

Accusé de réception en préfecture
34-213401425-20251014-lmc122007-DE-1-1
Date de télétransmission : 15/10/25
Date de publication : 20/10/2025  
Date de notification aux tiers :
Moyen de notifications aux tiers : 

Le quatorze octobre deux mille vingt-cinq
Le Maire,
Gaëlle LEVEQUE

Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet d’un recours pour
excès  de  pouvoir  devant  le  Tribunal  administratif  de  Montpellier  dans  un  délai  de  deux  mois,  à  compter  de  la  notification  :  le  Tribunal
administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.
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